RAPANN.DOC 
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RAPPORT ANNUEL ETABLI EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 4 DE L'A.R. DU 18/7/1991


NOM DE L'INSTITUTION : 


NOM DU SERVICE : 


	ANNEE
	20..





	1. ADMISSIONS



A.

	Pour Mise en Observation
	1
	Procédure normale/Juge de Paix
	

	
	2
	Procédure d'urgence/Procureur du Roi
	

	
	A
	TOTAL
	




B.

	Suite à un Transfert d'hôpital
	3
	Au moment du maintien
	

	
	4
	Durant le maintien par décision du Juge de Paix
	

	
	5
	Durant le maintien par décision médicale
	

	
	6
	Durant le maintien par décision du Tribunal de 1ère Instance
	

	
	B
	TOTAL
	




C.

	Réintégrations
	7
	Durant la Postcure sur décision médicale
	

	
	8
	Après évasion
	

	
	C
	TOTAL
	




	TOTAL 1 = A + B + C  (ou A + B si C est déjà compris dans A)
	










	2.SORTIES


Tableau 1 (si possible)

	1
	Suite à la lenteur de la procédure après MEO urgente
	

	2
	Suite à la lenteur de la procédure après appel
	

	3
	Fin prématurée de la MEO sur décision du Juge de Paix
	

	4
	Fin prématurée de la MEO sur décision du Procureur du Roi
	

	5
	Fin prématurée de la MEO sur décision médicale
	

	6
	Fin prématurée de la MEO sur décision du tribunal
	

	7
	Fin prématurée du maintien sur décision du Juge de Paix
	

	8
	Fin prématurée du maintien sur décision médicale
	

	9
	Fin prématurée du maintien sur décision du tribunal
	



Tableau 2

	10
	Fin d'observation avant 40 jours (1+2+3+4+5+6)
	

	11
	Fin d'observation à 40 jours (sans maintien)
	

	12
	Transfert vers un autre hôpital (maintien)
	

	13
	Fin prématurée du maintien (7+8+9)
	

	14
	Fin de maintien (sans postcure)
	

	15
	Postcure durant le maintien
	

	16
	Décès
	

	17
	Fugue (suivie ou non de réintégration)
	

	18
	Autres (préciser)
	

	
	
	

	TOTAL 2 Tableau 2
	



	3. JUGEMENTS DE MAINTIEN RENDUS EN 20..



	de moins de 2 mois
	

	de 2 mois à 6 mois inclus
	

	de 6 mois à 12 mois inclus
	

	de 12 mois à 18 mois inclus
	

	de 18 mois à 24 mois inclus
	

	non lieu
	

	
	

	TOTAL 3
	



	4. NOMBRE TOTAL DE PERSONNES PRIVEES DE LIBERTE DANS L'HOPITAL



	Au 1/1/20..
	
	
	Au 31/12/20..
	



de telle sorte que le nombre total de présents au 01/01/20.. + (total 1 - total 2) = nombre de patients sous mesure de protection présents au 31/12/20...
2

1

